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Direction de la coordination
et de l'appui territorial

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE TENVIRONNEMENT

Arrêté nolC-2&041 portant ouverture d'enquête publique

société RouÏÈRE DE rEsr PARISIEN (REP)

tE PTESSIS-GASSOT - LE MESNIT.AUBRY - ÉCOUEN

Le Préfet du Vali'Oise
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l?nvironnement ;

vu le décret du Président de la République du 9 mars 2022 nommant M. PhilipPe couRT, préfet du

Vald,oise (hors classe) ;

vu le décret du Président de la République du 6 mars 2025 nommant Mme Hélène GIRARDOI en

qualité de secrétaire générele de la préfecture du Val-d'oise, sous-préfète de Pontoise;

Vu f,arrêté préfectoral n" 2ÇOO7 du 28 janvier 2026 donnent délégation de signature à Mme Diane

BIET-DUTRANNOY, directrice de la coordination et de l'appui territorial ;

Vu l,arrêté préfectoral n" 26418 du 23 février 2026 modifiant l'arrêté Préfectoral n" 25-o43 du

tsjrin zozs donnant délégation de si8nature à Mme Hélène G|RARDOT, secrétaire générale de la

oréfecture du Val-d'Oise et sous-préfète de l'arrondissement de Pontoise ;

vu la demande d'autorisation environnementale, déposée Par téléProcédure le 21 octobre 2024,

compfétée le 21 janvier 2026, par la société ROUTIÈRE DE UEST PARISIEN (REP), en vue d'obtenir la

prolàngation d,aitorisation dËxploiter le site et la carrière-du Val'Pôle Plessis-Gâssot implantés sur

ie terrùoire des communes du ileSStS-CnSSOT - LE MESNIL-AUBRY - ÉCOUEN et l'extension du

Val,Pôle ainsi que de la carrière sur les communes du MESNIL-AUBRY et de FONTENAY'EN-PARISIS,

au titre notam;ent des rubriques de la nomenclature des installations classées précisées ci-après :

5, Avenue Eernard H.irsch - CS 20105 - 95010 CERGY'PONTOISE CEDEX

site lnternei des services de l'État dans le Val'd'oise : val-doise Souvfr - Tél : 01 34 20'95'95

00O t/an en moyenne
8oo 0oo t/an môximum

Soit 16 170 0OO tonnes sur toute
la période (9 40O 0o0 m3)

O0O t/an en moyenne
8OO 000 t/an maximum
Soit 11 O0O 00O tonnes

l|ur{rg
rubdouc

Activité Volum€ d'actMté -
Actuêllêmont autori3é

R€n!€
actu.l

volum. d'.stivita - Projeté Régime
oroieté

Astivité carrièr€



Chauffe.ie Comburtible Solidc dc Récupé6tion (CSR)

Numéro
rubrioue

Activité Volume d'activité - Actuêllement
auto.i3é

Voluma d'activhé - Projeté Régime
Proieté

2971-2 Installation de
production d'éôergie,

telle que la production
de chaleut d'électricité
ou de gaz, à partir de

déchets non dangereux
préparés sor-rs forme de
combustibles solides de
récupé.ation dans une

installation prévue à cet
effêt, associés ou non à

un autre combustible Activité nouvelle

Installation de traitement
thermique de déchets non

dangereux consommant
unhuement les CSR

3g2Ga Elimination ou
valorisation de déchets
dans des installations

d'incinération des
déchets ou des
installations de

corhcinération des
déchets, pour les

déchets non dangereux
avec une capacité

suFÉrieure à 3 tonnes
par heure

Combustion de CSR à 38 500
t/an soit 4,8 t/h

Inrtalletioô do traitemant et d€ rtockâgê de déchets non dang€reux

Volum€ d'activité - Projeté

de déchets d'une
capacité totale

supérieure à 25 0O0
tonnes

oanæreux:

- capacitéjournalière
maximele autoaisê de

3 600 t,
- capacité annuelle

maximale autorisé€ de
'I 100 000 t/an de déchets

dont :

. 790 0OO t/an de
déchets ngn dangereux
hors décheB inertes

. 160 0OO Van en
valorisation de déchets
non oangereux
d'âménagement

. 150 0OO Van de déchets
inertes

Durée: 21 ans à comptcr du
19 décembre 2006

oangereux:

- capâcité journalière maximale
autorisée de 3 600 t/j

- câpacité annuelle maximâle
autorisée de 4OO 000 t/an, et
une capacité d'ajustement

maximale supplémentaire de
3gO 0OO t/an

Uôe quantaté annuelle de
10O 0OO t/an en valo.isation de

déchets non dangereur
d'aménagements, de

recouvrement,
d'infrast.uçtures et

d'exploitation dans les casiers
sera admise.

Duée :25 ans à compte. du
01nol2o2s

Volume totel de déchets
pouvant ètre admir à compter

de 01

octobre 2025 :

- Poursuite de l'exploitation :

5 l0O 0OO m3 (soit 5 10O 000 t)
- Extension : 8 640 000 m3 (soit

I 6uto 000 t)

de déchets non
dangereux autre que les
installations de stockage

de déchets inertes
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Inrt.ll.tion dc vôlorit tion d. déchtr minér.ux .t frbric.ùor de matérirut Ecyclét

Numé.o
aubaiaue

Aqtivité Volums d'.ctivité -
Actuellqmrnt autorisé

Rétim€
actucl

volum. dtctivitd - PFjata Ré8imq
oroieté

3510 Traitement d€ déchets
dangereux avec une

capacité de plus de 1O

tonnes pâr iour

Platêfo.rne dc traitcmênt
Ca-décbrlr.@i!é'3lrr :

Traitcment biologique et
dê valorisation par lavaS€

de matéri.ur, déchets
minéraux, tertes humides ct
déblais du BTP contcnant

ou non des substançes
dangeacuscs, ct des teracs

contaminécs oar de5
hydrocarburcs dont

plus sont dcs déchets
dân8er€ux

CaDacité annucllc de
traitement : 3oo ooo van

Câpacité journalièrc
marimale de traitemcnt :

3 soo vj

Quantité maximale de
déchets miôéraux pollués

pésents sur la plateforme :

160 000 t

Plôteform€ de valo.isation de
déchets minéraux et

fabrication dc mâtériaux
recvclés fTerracleanl :

Treitement biologique et de
valorisâtion par criblage /

lavage de maté.iaux, déchets
minéraux. terrcs humides et
déblâis du BTP contenant ot,

non des substances
dangereuses, et dcs terres

coôtamiôées par des
hydrocarbures dont 20% au

plur ront des déch€ts
dantereux

Capacité annuelle de
traitement :150 0OO t/an

Capacité journaliè.e maximale
de traitcmeot : 3 50O t,

Quantité maximale d€ terres
polluées pésentês sur la

olatcforme : 80 OOO t

Valo.isation de déchets
non oanSereux avec une
capacité supé.ieure à 75

tonnes par iour
2790 lnstallation de

traitement de déchets
danqeaeux

2791-1 Installation de
traitement de déchets

non danSereux

3550 Stockage temporaire de
déchets dangereur avec

une caoacité totale
suoérieure à 50 tonnes

Pleteforme de treitcmant
dr'le4er-9ell!ré$ :

Aire de réception / tri / pré
traitement de terres

F,olluées-

Platcforme de va lorisetion d€
déchct5 minéraux ct

fabricâtion dê matériaux
rccvclés fTcrracleanl :

Aire de éc€ption / t.i / pré-
traitcment de tÊrrcs Dolluées.

2718-1 lnstallation de transit,
regrauP€ment ou tride

déchet dangereux
La quantité de déchets
dangereux surceptible
d'être présente dans

l'installation étant
suoérieure ou égale à'l t

lnstallation de valorisàtion dei liriviati

Numéro
rubriqu!

Activité Volumr d'.ctivité -
Actusllamaôt autorisé

Régim€
actuel Volumr dtctlvité - Ptoj.té Régime

p,ojeté

Elimination de déchets
non dan8ereux non

inertes avêc une caoacité
de plus de 50 tonncs par

-iour

Activité nouvelle Unité de tJaitement dcs
lixiviats :

Réception sur le site de
lixiviats pro\ænant de sates

cxtemes
capacité de de trâitement

annuelle totâle 0ixiviats
intemes et extcrnes) mâximale

de 160 00o m!/an

4130-2-a Substanccs et mélanges
liqqides

Toxicité aiguê catégorie 3
pour lês voiês

d'exposition par
inhalation

La quantité totale
susceptible d'étre

pésente dans
I'installation étant

suoérieu.e ou éÉle à 10 t

I cuve de 15 m' d?cide
nitrigue à

tonnes,

1 cuve dc 15 mt d'acide
nitrique à 5896 (soit 21 tonnes)
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Dach€tterio p,ofa!rionnallc

2710-1a Installations de collecte
de déchets apportés par

le oroducteur ihitial de ces
déchets, à l'exclusion des

installations visé6 à la
rubrique 2719

Collccte de déchets
oante,eux :

La quantité de déchets
surceptibles d'être

présents dans l'installation
étant supérieurÊ ou égale

à7t

Quantité de décheB dangeGux
susceptible d'êtr€ péent :

30t

Volume de déchets non
dantÊæux susccptiblc d'êtrc

Désent : 1000 mr

C.ntrt d. t?i d. D D at .rico|t!ôr..rtr, pLttfur|t d. prodr,ctloî CSt .t plftltorm. dr tr.nrf.rt rt d'.!nuô.rn !! d.
drkhatt nqr danltrtux

Numéro
rubriquc

Activhé Volumc d' ctMté -
Actu.ll.m.m auto.iC

Régimr
ectu€l volumc d'.stivité - Projcté Régirnr

projeté

3532 Valorisation ou mélange
de valorisetion et

d'élimination de déchets
non dangercux non

inert6 avec une capacité
supérielre à 75 t par jou.

ct cntraînânt une ou
plusieurs des activités
suivantes, à l'erclusion

d€s actûiés relevant de
la directive 91/2IlCEE :

- trâitement biologique
- pétraitement de
déchets destinés à

l'incinératioô ou la co-
incinéretion

- traitement du laitic. et
der cendrcs

- t.aitcm€nt cn broyeu.
dc déchets métalliques,

notamment déchets
d'équipemcnts
électriqucs ct

électroniques ct
véhicules ho.s d'usa8e

ainsiquc leurs
comDosants

Ccntr" de tri (pépârâtion
de CsR):

Capâcité de traitcmcnt
annuel : 250 000 t/an

Capacité dc traitemcnt
joumalicr : 8OO t/j

C€ntre dc tri (prÉparation de
CSR):

Produqtion de 150 00O t/an de
CSR à parti. de 220 00O Vân d€

déchcts non denter.ux

Capacité de traitêm€nt
jou.nalier : 8OO tû

27911 Installation de trâitement
de déchets non

dangêGux, à l'exclusion
des installations visécs

evx''ubriqves 2720, 27æ,
zTV,27æ,2781 et 27A2

La ouantité dc déchcts
traités étent supérieure

ou ésalc à 10 t/i
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Plat€forme de valorisation du boit

Numéro
rubriqu€

Activité Volume dâctivité -
Actuellement autoriré

Régim€
actuel volume d'activité - Projeté Régime

Projeté

3532 Valorisation ou mélange
de valorisation et
d'élimination de

déchets non dangereux
non lôertes avec une

capacité supérieure à 75
t parjour et entralnant

uoe ou Plusieuc des
activités suivantes, à

l'exclusioô des activités
relevant de la directive

9't127'tlcEE:

- traitement biologique
- prétraitement de
déchets destinés à

l'incinération ou la co-
incinération

- traitement du laitier et
des cendres

- traitement en b.oyeur
de déchets métalliques,

notamment déchets
d'équipements
électriques et

électroniques et
véhicules hors d'usage

ainsique leurs
composants

Plateforme de valoriration
du bois (brovaqe) :

Quantitéjournalière
traitée au maximum :

175 tlJ

Plateforme de b.ovaee de
déchets de bois. oalettes.

ençombrants:

quantité annuelle traitée :

40 O0O t/an

quantité journalière ttaitée
au maximum : 800 t/j

(campagnes ponctuelles)

27914 lnstâllation de
traitement de déchets

non danSereux, à
l'exclusion des

installations visées aux
rvbtigves 2720,27æ,

277'l , 27æ, 27a1 et 2782

La quantité de déchets
traités étant supérieure

ou ésale à 10 t/i

Le dossier de demande d'autorisation environnementale déposé par la société ROUTIÈRE DE rEST

PARISIEN (REp) comporte également des rubriques de classement au titre des installations clâssées

pour la protection dê l,environnement soumises au régime de l?nregistrement, de la déclaration et
de la déclaration âvec contrôle périodique.

vu l,avis du 19 novembre 2Q24 émis par l'agence régionale de santé d'Îleie-France (ARS) -
délégation départementale du Val-d'oise ;

Vu l,avis du 3 janvier 2025 émis par le service nature et paysate (SNP) de la direction régionale et
interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports d'lle-de-France
(DRIEAT);

Vu l,avis du 31 janvier 2025 émis par le service départemental d'incendie et de secours du Val-

d'Oise (SDIS 95) ;
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Vu l?vis du 12 mai 2025 émis par le conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN)

d'llede-France ;

Vu le rapport de la directrice régionale et interdépartementale de l?nvironnement,
l'âménagement et des transports d'1le-de-France du 29 janvier 2026 indiguant que le dossier
demande d'autorisation environnementale est recevable ;

Vu la décision n" E260OOOO9/95 de monsieur le président du tribunal administratif de CERGY-
PONTOISE du 21 avril 2026 désignant madame Hélène GIOUSE, en gualité de commissaire
enquêtrice tituleire et madame Annie POIRET, en qualité de commissaire enquêtrice suppléante;

Vu f'avis n'O13299/A P du 8 avril 2026 de l'autorité environnementale émis par la mission régionale
d'autorité environnementale d{le-de-France (MRAe) ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE

Articlê 1 : Objct ct duréc dc l'crquStc publiquc

Une enquête publique de trente et un jours sera ouverte en mairies de FONTENAY-EN-PARISIS et
du MESNIL-AUBRY du lundi 15 iuin 2m6 eu mcrcrcdi 15 iuillêt 2026 inclus. sur la demande
présentée par la société ROUTIÈRE DE UEST PAR|SIEN (REp), en vue d,obtenir la prolongation
d'autorisation dêxploiter le site et la carrière du Val'Pôle Plessis-Gassot implantés sur le territoire
des communes du PLESSIS€ASSOT du MESNIL-AUBRY et d'ÉCOUEN et l'extension du Val'Pôle ainsi
que de la carrière sur les communes du MESNIL-AUBRY et de FONTENAY-ÊN-PARISlS.

Articl. 2 : Siègê dG ltnquêtc publiqu€

Les sièges de l'enquête publique sont fixés en mairies de :. FONTENAY-EN-PARISIS - 10 place de Stalingrad - 95190 FONTENAY-EN-pARtStS. LE MESNIL-AUBRY - place de la Mairie - 95720 LE MESNTL-AUBRY

AI3!Clg_!l : Désignation ct pcrmancnccs dc la commissairc cnquêtricc

Mademe Hélène GIOUSE, ingénieure en retraite, est désignée en qualité de commissaire enquêtrice
titulaire pour diliçnter cette enquête publique et se tiendrâ à la disposition du public pour
informer et recevoir les observations et propositions écrites et orales faites sur ce projei, en mairies
de:

LE MESNIL.AUBRY

de
de

- lundi 15 juin 2026
- vendredi 26 jvin 2026

F.NTENAY-EN-PAR'srs 
-i:::;J#i::fr:î?rr.

de th à 12h
de 13h30 à 16h30

de th à 12h
de 14h à l7h

Articlc 4 : l.lodalités dc consuhation du dossicr d,cnquêtc publlquc

Pendant toute la durée de l'enquête publique, et afin que chacun puisse en prendre connaissance,
sera tenu à la disposition du public, en mairies de FoNTENAy-EN-pARlsls et au MEsNtL-AUBRY, aux
Jours et heures d'ouverture au public, un exemplaire (format papier) du dossier de demande
d'autorisation environnementale de la société ROUTIÈRE DE UEST pÀRtSlEN (REp).

Le dossier sera également consultable dans sa version numérique sur un poste informatique dédié
en mairies de FONTENAY.EN-PARISIS et du MESNIL-AUBRY.
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Au plus tard à compter de la date d'ouverture de l'enguête publique et pendant toute sa durée, les
pièces du dossier seront également consultables sous format numérique sur le site internet dédié
au projet : https://www.rcgistre-numcrique.fr/valorisation-cxploitation-valpolcdpt95

Ainsi que sur le site de la préfecture du Val-dOise à l'adresse suivante:
https://www.val-doise.gouv.fr (rubrique: Actions de l'État - Environnement risques et nuisances -
Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) - Enquêtes publiques 2026),
pendant toute la durée de l'enquête publique.

Ælldgl : Ob3crvations êt propositions du public

Pendant toute la durée de l?nquête publique, le public pourra consigner ses observations et
proPositions relatives à ce dossier mis à sa disposition, jusqu'au mercredi 15 juillet 2O26 inclus :

- en mairies de FONTENAY-EN-PARISIS et du MESNIL-AUBRY, sièges de l,enquête, aux jours et
heures d'ouverture des mairies, sur les registres d enquête côtés et paraphés par la commissaire
enquêtrice;

- par courrier électronique à l'adresse suivante:
valorisation-exploitation-valpolc-dptllsgmail.rcgistre-numeriquc.fr

- sur le site internet dédié au projet :

https://www.registre-numcrique.fr/valorisation-crploitâtion-valpolc-dpt95

Lorsquêlles seront présentées par lettre, les observations et propositions du public devront être
adressées à madame la commissaire enquêtrice - enquête publique Société ROUTIÈRE DE rEST
PARISIEN (REP) - mairie de FONTENAY-EN-PARISIS, 10, plâce de Stalingrad - 95'l9O FONTENAY-ÊN-
PARISfS ou mairie du MESNIL-AUBRY - place de la Mairie - 95720 LE MESNIL-AUBRY. Ces
observations seront annexées aux registres dênquête déposés dans ces meiries.

Les observations et propositions transmises par voie dématérialisée à l'adresse suivante
valorisation-cxploitâtion-rralpoledpt956mail.rcgistre-numcriquc.fr seront consultables dans les
meilleurs délais sur le registre dématérialisé: https://www.registrc-numcriquc.frlvalorisation-
cxploitation-valpoledpt95

AÊiele_€ : Hcsures et publicité de l'cnquêtê publiquc

Un avas annonçant l'ouverture de l?nquête publique et précisant les conditions
de son déroulement, sera affiché par les soins des maires des communes de FONTENAY-EN-PARISIS
et du MESNIL-AUBRY au plus tard quinze jours avant l'ouverture de lbnquête et le restera pendânt
toute sa durée, en mairies et dâns le voisinage du projet objet de l'enquête.

Cet avis sera affiché, dans les mêmes conditions, dans les communes d'ARNOUVILLE. ATTAINVILLE,
BELTOY-EN.FRANCE, BOUQUÊVAL, CHÂTENAY.EN-FRANCE, ÉCOUEN, ÉPINAY-CHAMPLÂTRÊUX,
Éznruvtr-:, GoNEssE, GoussArNvtLLE, JAcNy-sous-Bots, LE pLEssts-cAssor, LE THILLAv,
MAREIL-EN.FRANCE, PISCOP, SAINT.BRICE.SOUS-FORÊT, SARCETLES, VILLIERS-LE.BEL ET VILLIERS-
LE-SEC situées dans le périmètre de 3 kilomètres fixé par la nomenclature des installetions classées.

Cet avis sera publié sur le site internet de la préfecture du Val-d'Oise et sur le site internet dédié à
cette enquête publique mentionnée à l'article 4 du présent arrêté.

Dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, le
responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du
projet, visible et lisible de la voie publique.

Enfin, un avis sera inséré, par les soins du préfet du Val-d'Oise et aux frais de l'exploitant, dans deux
journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département du Vald'Oise au plus tard quinze jours
evant la date d'ouverture de l'enquête publique et rappelé dans les huit premiers jours de l'enquête
publique, en vue de l'information du public.
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$3!9!gl : Avis dcs communcs

Les conseils municipaux des communes susmentionnées ainsi que la Communauté d,Agglomération

ioi.i' p"V. de France (CARPF), sont appelés à formuler leur avis sur le dossier soumis à enquete

prUfiqr", aet l'ouverture de i'enquête publique et au plus tard dans les quinze jours suivant la

clôture de l?nquête PUblique.

Alliglg-g : Clôturc dc l'cnquêtc publique

Les reqistres d,enquête papier seront clos le mercredi 15 juillet 2026 eux heures de fermeture des

."iri"i. r-u registre aemàtérialisé sera clos le mercredi 15 juillet 2026 à minuit'

Aprèslac|ôturede|,enquêtepublique,|acommisseireenquêtricerencontreradanslahuitaine|e
demandeur et lua communtquéra les observations et propositions écrites et orales consignées dans

unprocès-verba|desyntnèse,en|,invitantàproduiredansundélaidequinzejoursunmémoireen
réponse.

AIliglgj! : RapPort êt conclusions dc la commissairc cnqu8tricc

Dansundé|aidetrentejoursàcomPterde|adatedec|ôturede|,enquêtepub|ique,|acommissaire
enquêtrice rédigera son ,"ppori r"Ltrnt le déroulement de l'enquête, examinera les observations

"t Ëiopo.itionrîecueillies ài consignera, dans une pésentation séparée, ses conclusions motivées,

"nbre'"ir"nt,i 
elles sont favorablesl fuvorables sous réserves ou défavorables au projet'

Ledossiersoumisàenquêtepubliquedéposéauxsiègesdel'enquête'lesredstresd'enquête'
pièces annexes, le rapport et res 

"onàlusion! 
motivées seront adressés au Préfut par la commissaire

!nqÀri"" a"nr rn dgt"i a" tr"it".iorrs à 
"o-pter 

de la date de clôture de l'enquête publique.

Une copie du rapport et des conclusions de la commissaire enquêtrice-sera tenue,à la disposition

à"-û"u", pl^à'"it ,n 
"n 

r "".ft"r 
de.la _date 

de clôture de l'enquête à la préfecture du val-

d.oise, direction a" t" cooroinatln "t oe l.appui territorial - bureâu de la coordination, de la

comitàlogie et de l'environnement - section des installations clâsées'

ces éléments seront mis à le disposition du public sur le site internet de la préfecture du Val-doise

p"uiri" à-e. qui ne peut être inférieure à un an à comPter de la décision finale'

AI!içEl!! : lnformation

Toute information sur le projet peut être demandée auprès de: Monsieur Florent GRÈS - Société

ROUTTÈRE DÉ I,EST enntstrr.l 
j -Oirecteur 

Unité Opéràtionnelle du Val'Pôle PLESSIS GASSOT -
01 39 33 15 24 - florent.Sres@veolia'com

AÉlgE-1l: Le Préfet du Val-d'Oise est l'autorité comPétente pour délivrer ou refuser' par anêté

iErect-or"t,l'autorisationenvironnementaledemandée'

AdieElZ: La secrétaire générale de 
^la 

préfecture,- les maires dâRNOUVILLE' ATTAINVILLE'

BELLoY-EN-FMNCE, Bouau;îAî, Ciaiefonv-eru-FRANcÉ, ÉcouEN, ÉPllAy--cltllP-LÂTREUX'

ÉZANV1LLE, FONTENAY-EN-PÀRISI'S, GONËSSE, GOUSSAINVILIE, JAGNY-SOUS-BOIS, LE MESNIL-

AUBRy LE plEssts-GAssor, Li ixrirnv, MARÉ1L-EN-FRANSE, Pl3éoe sAINT-8RlCE-soUs-FoRÊT'

SARCELLES, VIILIERS-LE-BEL er vtlltrns-le-sEC ainsi que la commissaire enquêtrice' sont chargés'

chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du Présent arrêté'
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